
NOUVELLE ENQUETE PUBLIQUE 
CENTRE DE STOCKAGE DE DECHETS ULTIMES*  

A SAINT ESCOBILLE
Contre la modification du

 Plan d’occupation des sols de
  Saint-Escobille imposée

 par le préfet (PIG)

CCOOMMMMEENNTT AAGGIIRR
A.D.S.E Entre le lundi 5 octobre 2009 

et le jeudi 5 novembre 2009 inclus 

Objet de l’enquête publique :
En qualifiant le Projet privé de décharge*, d’Intérêt Général par arrêté, le préfet 
oblige le conseil municipal de Saint-Escobille à engager une révision simplifiée 
du Plan d’Occupation des Sols de la commune (changement de zonage) cela afin 
de permettre l’implantation de la décharge*. Procédé absolument inacceptable ! 

Vous pouvez consulter le dossier : où ?
- Mairie de SAINT-ESCOBILLE 

Aux jours et heures d’ouverture de la mairie.  (voir tableau)
- Site internet de la MAIRIE : www.saint-escobille.fr

Donner votre avis est très important : comment ?
Des registres destinés à recevoir vos observations sont disponibles : 

- Mairie de SAINT-ESCOBILLE 
Aux jours et heures d’ouverture de la mairie. (voir tableau) 

Si vous ne pouvez pas vous déplacer : comment faire ?
Vous pouvez adresser un courrier au commissaire enquêteur M. Arnaud De La 
CHAISE : par un intermédiaire, par la Poste (à la Mairie rue du Château 91410 
Saint-Escobille), dans la boîte aux lettres de la Mairie de Saint-Escobille, 
ou envoyer un courriel mairieescobille@wanadoo.fr  expliquant votre avis 
sur ce projet. 

Vous pouvez rencontrer le commissaire enquêteur : où ?
- Mairie de SAINT-ESCOBILLE 

Voir tableau des dates et horaires. 

Pour vous aider : 
Si nécessaire, des membres de l’ADSE sont à votre disposition pour vous aider à 
préparer votre texte ou vous conseiller. 
Des points conseils peuvent être organisés sur demande ou sur l'initiative des 
habitants (renseignez-vous  auprès de l’ADSE pour les lieux et dates). 
Ce texte peut porter, entre autres, sur les risques pour la santé, l’environnement, 
l’eau, l’air, l’agriculture, l’économie de la Beauce… 

Informations : 
Des réunions publiques sont prévues pendant l'enquête publique 

�� Mardi 6 octobre à 20h30 : PLESSIS-SAINT-BENOIST 
�� Jeudi 8 octobre à 20h30 : AUTHON-LA-PLAINE 
�� Jeudi 15 octobre à 20h30 : CHALO-SAINT-MARS 
�� Vendredi 16 octobre à 20h30 : PUSSAY 
�� Mardi 20 octobre à 20h30 : RICHARVILLE 
�� Jeudi 22 octobre à 20h30 : DOURDAN 
�� Vendredi 23 octobre à 20h30 : LES GRANGES-LE-ROI 
�� Mardi 27 octobre à 20h30 : OYSONVILLE 

Vous trouverez beaucoup d’informations sur le site internet de l’ADSE :  
www.adse-saintescobille.com

Siège ADSE : Mairie rue du Château 91410 Saint-Escobille.

Des membres de l’ADSE sont joignables aux numéros de téléphones suivants : 
 01 69 95 31 32 – 06 79 16 06 71
Adresse mail ADSE : adse-saintescobille@neuf.fr

Votre soutien :
Il est très important d’adhérer à l’ADSE (2 € par personne). 
Cette adhésion contribuera à appuyer notre démarche juridique. 

PPEENNDDAANNTT 77 AANNSS LLEE PPRROOJJEETT AA EETTEE BBLLOOQQUUEE
PPLLUUSS QQUUEE JJAAMMAAIISS LLAA VVIICCTTOOIIRREE EESSTT PPOOSSSSIIBBLLEE!!!!!!

VVOOTTRREE PPAARRTTIICCIIPPAATTIIOONN MMAASSSSIIVVEE
AA LL’’EENNQQUUEETTEE PPUUBBLLIIQQUUEE YY CCOONNTTRRIIBBUUEERRAA

Ne pas mettre en décharge ni sur la voie publique                Imprimé par nos soins 
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